


Bulletin municipal de Magnanville
Hôtel de Ville - Rue de la Ferme - 78200 MAGNANVILLE
Tél. 01 30 92 87 27 - Fax 01 30 92 38 17
Site Internet : www.magnanville.fr - Courriel : contact@mairie-magnanville.fr
Directeur de la publication : Michel LEBOUC
Crédits photos : mairie de Magnanville - Regards Magnanvillois
Conception de la maquette : Public Imprim 
20, rue Croix-des-Vignes - 92230 Gennevilliers - Tél : 01 48 20 69 47
Mise en page : Mégane Petzny - Mon Nuage sucré - Tél : 06 08 95 87 27
Impression : ANR SERVICES Entreprise Adaptée D’EPONE 
2 ter avenue de la Mauldre – ZA de la Couronne des Près – 78680 EPONE
Tél : 01 39 29 74 80 - Impression avec des encres végétales
Toute utilisation des photos et textes ne peut se faire qu’après accord de la mairie.
N° ISSN 2555-1183

Infos pratiques
Hôtel de ville
2 rue de la ferme – 78200 Magnanville
Tél : 01 30 92 87 27
www.magnanville.fr

Permanence des élus 
Sur rendez-vous. Tél : 01 30 92 87 27

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Tél : 01 30 92 87 18

Services sociaux 
Pôle Autonomie Territorial Seine Aval Ouest
Tél : 01 39 07 79 04

ALLÔ PMI (protection maternelle et infantile)
Tél : 0 801 801 078*

ALLÔ Planification familiale
Tél : 0 801 802 803*

ALLÔ Accueil petite enfance
Tél : 0 801 857 978*
*Prix d'un appel local

Bibliothèque municipale Jacques Prévert 
Tél : 01 30 92 87 26

www.bibliotheque-mairie-magnanville.net

Le Colombier-Magnanville
Tél : 01 34 77 65 09 
www.lecolombier.org

L’école des 4 z’Arts
Tél : 01 30 92 86 56 
www.ecole4zarts.net

Administrations 
Police : 01 30 94 82 10 
Préfecture : 01 39 49 78 00
Sous-préfecture : 01 30 92 74 00
Tribunal d’instance : 01 30 98 14 00
Conseiller juridique : 01 30 92 87 27
Défenseur des droits : 01 30 92 22 51

Écrivain public : 01 30 92 87 27 ; 01 34 00 16 16

Urgences 

Samu : 15 / Police : 17 / Pompiers : 18

Pharmacie de garde
pour la connaître, contactez le commissariat

Tél : 01 30 94 82 10
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édito

Chères Magnanvilloises,
Chers Magnanvillois, 

Notre méd ia thèque  s ’appe l le ra 
« Le Grenier des Arts », c’est le nom 
qui a été le plus plébiscité par la 

population suite au sondage initié par la ville 
et c’est celui que les jeunes élus du Conseil 
Municipal d’Enfants ont définitivement validé. 
À tous, merci ! C’est un nom qui a beaucoup 
de sens puisque le terme « grenier » fait 
résonance avec le nom de famille « Grenier » 
des anciens propriétaires de la bâtisse.

Avec l’histoire de la famille Grenier dont il 
est empreint, ce bâtiment public a une âme 
et je suis convaincu qu’il sera un très bel 
outil de diffusion de la culture. La culture 
c’est l’enrichissement de l’esprit, c’est une 
arme puissante qui permet de lutter contre 

l’individualisme et les inégalités et j’espère 
que les Magnanvillois continueront à s’en 
saisir grâce à notre médiathèque.

Le bâtiment sera achevé dans les prochains 
jours et je connais l’impatience de nombreux 
Magnanvillois à le découvrir. La date de 
l’ouverture est arrêtée, ce sera le samedi 29 
février prochain à partir de 14h30. N’hésitez 
pas à venir, en famille, entre amis, visiter ce 
nouveau lieu de vie, qui, je l’espère deviendra 
très vite un lieu de visite habituel pour les 
Magnanvillois. Dans mon esprit, « Le Grenier 
des Arts » sera un troisième lieu de vie et de 
lien social sur la commune après le centre 
culturel de La Ferme et le pôle ludique et 
familial Julien Lauprêtre.

Michel LEBOUC 
Maire,

Conseiller communautaire délégué 
de la CU GPS&O
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nous
Des équipements adoptés 
par les Magnanvillois
L’espace Julien Lauprêtre a été inauguré et découvert par le public lors du forum des associations 
en septembre dernier. Jean-Noël Gaillemard, adjoint à la politique sportive, nous livre les premiers 
retours sur son utilisation.

Magnanville Magazine : À quel public s’adresse l’espace Julien Lauprêtre ?

Jean-Noël Gaillemard : C’est un véritable lieu de vie, familial, gratuit et facile d’accès ouvert à des 
publics très différents enfants ou adultes, sportifs confirmés ou débutants. Il permet de jouer, se détendre, 
faire du sport à l’improviste, sans rendez-vous ni réservation, et sans avoir besoin d’appartenir à un 
club. Le city stade a très vite été occupé par nos ados footballeurs ou basketteurs qui cohabitent avec 
fair-play. Un public visé qui ne disposait jusqu’alors que d’un équipement sportif extérieur obsolète. 

MM : Quels sont les autres éléments de cet espace ?

JNG : Il comprend un parcours santé très complet qui permet de solliciter toutes les aptitudes : souffle, 
force, agilité, équilibre, coordination, prise de risque… On compte également des agrès de sport urbain, 
des tables de jeux (échecs, teqball…), des tables de 
pique-nique et un espace en éco-pâturage avec 
des moutons et des canards. Il y a aussi une aire 
de jeux appréciée des familles et des assistantes 
maternelles. On y croise notamment des parents qui, 
ayant déposé un enfant dans un club, s’y posent un 
peu avec le reste de la fratrie. Je suis convaincu que 
l’arrivée des beaux jours au printemps renforcera 
d’autant plus la fréquentation.

MM : Quels conseils donneriez-vous aux utilisateurs ?

JNG : L’espace Julien Lauprêtre a été conçu pour 
permettre à tous de se détendre et de pratiquer un 
sport. La municipalité compte sur la vigilance de 
chacun pour respecter la propreté et la tranquillité 
de ce lieu ainsi que les informations inscrites sur les 
panneaux. Cette recommandation vaut d’autant 
plus au printemps et cet été, période durant laquelle 
les familles pourront y aller pique-niquer.

Tribunes libres
Textes non remis. 

Un labyrinthe végétal 
place Mendès France
Dans le cadre du schéma pluri annuel de fleurissement et d’embellissement de 
la ville, un travail partenarial est actuellement mené avec le Lycée agricole privé 
Sully sur la création d’un labyrinthe végétal place Mendès France. Ce labyrinthe 
aura pour thème les espèces que nous trouvons dans les champs, et permettra 
aux petits comme aux grands de les identifier pendant leurs promenades. Ce 
sera une aire de jeux propice à la flânerie champêtre, où chacun pourra être 
sensibilisé à la biodiversité cultivée et sauvage.

En janvier dernier, les élèves du lycée Sully et leurs professeurs ont présenté en mairie 
leurs propositions d’aménagement, en présence des élus de secteur et des agents 
des espaces verts de la ville. Ce moment d’échange a permis de travailler sur les 
différents aspects de la création du labyrinthe  : choix de plantes, schémas mais 
aussi idées d’animations autour de ce lieu vert. Le début des semis est prévu en 
mars prochain, le printemps étant bien sûr la saison idéale pour voir fleurir ce projet. 
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Anciens 
combattants 
en Algérie
La Fédération Nationale des Anciens Combat-
tants en Algérie, Maroc et Tunisie recherche les 
militaires français présents en Algérie entre 
le 3 juillet 1962 et le 1er juillet 1964 pendant 
au moins 120 jours consécutifs.

Contact : 
Comité FNACA de Magnanville-Buchelay ; 
M. Seigneur : 01 30 92 66 41.

Mise en place 
de la vidéo 
prévention
Depuis 2017, plusieurs actions ont été mises en 
place pour assurer la tranquillité des Magnan-
villois et lutter contre les incivilités. L’installation 
d’un dispositif de vidéo protection renforcera 
prochainement les moyens déjà développés.

Pourquoi mettre en place de la vidéo protection ?

Les objectifs de la vidéo protection sont de renforcer 
la sécurité des personnes, assurer la protection 
des biens, lutter contre les incendies/accidents 
et protéger les bâtiments publics et leurs abords. 
Elles permettent à la fois de surveiller l’espace, 
d’apprécier les situations, de dissuader des actes 
de malveillance, de détecter un événement ou 
comportement anormal ou encore d’aider à 
l’identification d’un individu, un véhicule ou un objet.

Comment ont été choisis les lieux d’implantation ?

À Magnanville, les emplacements des caméras ont été définis après concertation avec la police nationale et à l’appui des statistiques 
d’actes d’incivilités. Les places Pierre Bérégovoy et Mendès France ont ainsi été ciblées car elles constituent des endroits stratégiques 
dans lesquels les rassemblements peuvent nuire à la tranquillité publique.

Comment les libertés individuelles sont-elles préservées ?

Une réflexion a été menée sur la meilleure façon de protéger les libertés individuelles. Ainsi les caméras seront paramétrées pour que les 
espaces privés soient automatiquement floutés quelle que soit la position de la caméra. Chaque zone d’implantation de système de 
vidéo protection sera accompagnée d’une signalétique informant les riverains qu’ils sont susceptibles d’être filmés sur la voie publique. 
Aucune image ne pourra être enregistrée avant la mise en place de ces panneaux d’information.

Le planning de mise en place

Le dispositif est en cours d’installation et sera effectif dans les semaines à venir. Une information sera postée sur le site Internet et la page 
Facebook de la ville dès que le système sera opérationnel. 

 Place Mendès France
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notre vie
Médiathèque : 
les travaux touchent à leur fin !

Il aura fallu moins d’un an pour ériger ce bel ouvrage alliant histoire et modernité. Retour sur les grandes étapes de sa construction.

8 Février 2019 : Ouverture du chantier.

Août 2019 : Après 6 mois de chantier, nous voyons se dessiner le projet définitif de la médiathèque avec les deux extensions sorties de 
terre, la toiture désossée et les nouvelles fermes de la charpente en place. Les plateaux du rez-de-chaussée et du premier étage sont prêts 
à être investis par le second œuvre avec la pose des cloisons séparatives des différents locaux et l’installation de la cage d’ascenseur. 
Les échantillons de la future médiathèque ont été définis : sols, murs, plafonds, verrières ainsi que les enduits muraux. Côté environnement, 
le mûrier historique avec son élégante silhouette poursuit son bourgeonnement.

Janvier 2020 : Les travaux intérieurs sont 
réalisés à 85%. L’heure est à l’embel-
lissement : les sols souples, les portes 
colorées, les éclairages et les peintures 
murales sont prêts !

À l’extérieur, le petit kiosque à lecture et 
les façades sont quasi terminées. Quant 
à la végétalisation et aux aménagements 
des espaces verts, ceux-ci seront réalisés 
d’ici le début du printemps. Le toit est 
posé côté entrée « historique ». Des cuves 
de récupération d’eau seront posées 
prochainement. Elles permettront d’arroser 
les extérieurs.

Un lieu convivial pour tous les publics :
•Au rez-de-chaussée : accueil, espace ado, jeunesse et adulte.

•Au premier étage : salles d’étude et informatique, d’animations et d’expositions 
ainsi que les espaces dédiés au personnel : bureaux, commodités, etc.

•À l’extérieur : un kiosque sous lequel les abonnés pourront lire leur livre.
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Dans le cadre de la création de la nouvelle médiathèque 
de Magnanville, dont l’ouverture est prévue le 29 février 
prochain, les Magnanvillois ont été invités à participer au 
choix de sa dénomination. Vous aviez jusqu’au 19 janvier pour 
choisir l’une des six propositions, chacune faisant référence 
à l'environnement local de la médiathèque : Le Grenier des 
Arts, Le Grenier Ô reflets, La M'Art, La M'Art Pasloue, La M'Art 
Ô reflets, À l'ombre du Mûrier.

À la fin du sondage, Le Grenier des Arts et la M’Art Pasloue 
ont obtenu le plus de voix.

Le 20 janvier dernier, les deux noms ont été soumis au Conseil 
Municipal d’Enfants, lors de leur première séance de travail, 
par Fanny Courteille, Directrice des Affaires Culturelles de la 
ville, pour le choix final.

Après réflexion et débat, le CME a annoncé en vidéo, sur notre site internet et notre page Facebook Ville de Magnanville, le nom 
retenu. Et c’est finalement « Le Grenier des Arts » qui l’emporte pour faire référence au nom de famille des anciens propriétaires de la 
bâtisse et mettre en lumière « les Arts » qui rayonneront désormais sur notre commune, au travers de ce nouvel établissement culturel.

Le Grenier des Arts : 
vous avez voté, le 
Conseil Municipal 
d’Enfants a choisi 

Depuis le 19 novembre 2019, le nouveau Conseil Municipal d’Enfants 2019-2021 est en place. Ils sont 12 enfants, âgés entre 9 et 10 ans. 
Élus pour deux ans, ils réalisent des actions en vue d’améliorer le cadre de vie de la commune. Une fois installés, les jeunes conseillers 
se réunissent en moyenne une fois par mois pour exprimer leurs idées, proposer et travailler sur des projets. Pour réussir au mieux cette 
mission, ils sont accompagnés par Zaïa Zéghoudi, conseillère municipale déléguée au Conseil Municipal d’Enfants, Catherine Guerbois, 
adjointe déléguée à l’Enfance et à la Jeunesse et Alma Odzakovic, coordinatrice du groupe.

La médiathèque est le premier projet de leur mandat et nous pouvons remercier Amel, Safa, Abdelmalik, Nassim, Sofia, Gaëtan, Adama, 
Lou-Ann, Emma, Anaïs, Romane et Nahel.  Ils sont les enfants d’aujourd’hui, des citoyens en devenir et peut-être nos élus de demain.

Bienvenue au nouveau CME 
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BAB EL RAID : Une 4L 
pour un défi humanitaire 
et écologique

notre vie

Pauline et Thierry Lecat prennent la direction du Maroc, du 8 au 19 février 2020, à 
bord d’une 4L. Un projet à dimensions sociale et écologique soutenu par la ville.

Vous avez peut-être déjà entendu parler de cette jeune femme déterminée et 
présidente de l’association « L court, L roule la 4L ». Infirmière pleine d’ambition, Pauline 
part à l’aventure, en février, à bord de sa 4L dans le cadre du rallye BAB EL RAID.

6000 km

C’est la distance qu’elle va parcourir avec Thierry, son père. Un voyage alliant plaisir 
mécanique, dépassement de soi, avec un panel de défis à relever. L’organisation du 
raid associe performances sportives et acheminement de dons de toutes sortes à 
destination des populations des pays traversés, mais pas que ! Le voyage a également 
une dimension écologique puisqu’il finance la plantation de palmiers pour lutter à 
la fois contre l’exode rural économique tout en intervenant sur les conséquences 
du changement climatique « La ville encourage cette initiative comme elle l’a déjà 
fait pour d’autres en attribuant une bourse à projet. Nous vérifions que l’initiative 
soit cohérente par rapport aux valeurs que porte la commune » informe Catherine 
Guerbois, adjointe à l’enfance et à la jeunesse. 

Suivez-les sur les réseaux sociaux : Facebook : « Tel père, telle fille » Equipage 132, 
BAB EL RAID 2020 ; Instagram : lcourtla4l ; SnapChat : tetelle_41

Les Baroudeuses 
de l’Oncojolie sur 
le départ
Ophélie Solomé et Géraldine Rocher, toutes deux 
Magnanvilloises, participeront au 30ème Rallye Aïcha 
des Gazelles qui les conduira au Maroc, du 13 au 28 
mars 2020.

Et de 2 ! Quelques semaines après le départ de Pauline 
Lecat et son père (notre article ci-dessus), Ophélie et 
Géraldine participeront à un autre rallye, le prestigieux 
rallye des Gazelles. Un trajet hors-piste réservé aux femmes 
uniquement, qu’elles soient amatrices ou professionnelles, 
sélectionnées selon leur détermination. Elles effectueront, pour leur part, le parcours 4x4. « L’aventure a débuté il y a deux ans par la vente 
de pop-corn dans plusieurs événements dont ceux organisés par notre commune tels le forum des associations ou Magnan’gliss » se 
remémorent-elles.

Un objectif professionnel aussi

Si ces deux amies ont à cœur de faire connaître leur association, c’est surtout pour améliorer le quotidien des malades qu’elles côtoient 
journellement, dans le cadre de leur métier d’infirmière au sein du service Oncologie de l’hôpital de Mantes. « Nous aimons les défis. Ce 
rallye en est un sur le plan sportif mais ce que nous voulons surtout c’est améliorer la vie des patients hospitalisés en leur offrant des 
petites attentions sur le plan esthétique et de leur bien-être ». Un double challenge remarquable ! Bonne route Mesdames.

Pour les suivre :
Connectez-vous sur leur page Facebook « les baroudeuses de l’oncojolie » ou sur le site http://rallyeaichadesgazelles.fr/; équipage 135.
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L’extension de l’école maternelle « Les Marronniers » s’est imposée comme une nécessité 
notamment par la décision d’y sectoriser les nouvelles familles du programme immobilier 
« Les Jardins de la Tour », dès la rentrée scolaire 2020-2021.

Cet agrandissement répond à des impératifs d’ordre éducatif mais aussi technique. 
Les travaux redistribuent les espaces dans l’intérêt des élèves et des professionnels qui 
y évoluent selon les normes actuelles de sécurité : dortoir agrandi et mieux équipé aux 

variations de température, locaux techniques sécurisés, espaces de travail et de réunion adaptés aux besoins des équipes, notamment 
celle du Réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) dont l’école est la base de rattachement. 

L’agrandissement de cet Établissement Recevant du Public fait preuve d’innovation en terme technique. Il est en effet réalisé sur la base 
d’une ossature métallique, première en son genre pour un ERP qui a nécessité l’appui des recommandations du Centre Technique 
Industriel de la Construction Métallique et les validations des organismes de contrôles réglementaires.

Actuellement le chantier poursuit son avancée. Les seconds œuvres tels l’électricité, plomberie seront réalisés après la pose de l’ossature 
métallique. La livraison du bâtiment est prévue pour le printemps.

La maternelle des 
Marronniers va s’agrandir

Plus simple, plus rapide, vous pouvez régler vos prestations famille en ligne, via le portail 
famille. Ce dispositif a été mis en place par la ville en septembre 2018, suite au décret 
n°2018-689 publié le 1er août 2018 relatif à l'obligation pour les administrations de simplifier 
la vie administrative des usagers. 

Ses avantages

• Le service est accessible 7j/7, 24h/24. ; • Votre transaction est sécurisée. , • Aucune formalité préalable n’est nécessaire. ;

• Vous n’avez plus besoin de vous déplacer en mairie. ; • Vous réglez vos factures à bonne date.

Vous avez également la possibilité de mettre en place le prélèvement automatique de vos factures en prenant contact avec le service 
jeunesse. 

Si vous ne disposez pas d’internet, vous pouvez toujours régler par espèces ou chèques à l’ordre de « Régie recettes activités jeunesse ».

Plus d’infos : service jeunesse de la mairie – Tel : 01 30 92 99 23.

Optez pour le paiement en 
ligne des services jeunesse

La mairie procédera aux inscriptions de vos enfants nés en 2017, du 24 février 
au 19 avril 2020.Présentez-vous au service accueil de la mairie avec les pièces qui 
correspondent à votre situation.

Copies des pièces à fournir

• Livret de famille ; • (carnet de santé) vaccinations ; • justificatif domicile ; • certificat 
de radiation ;

• Notification CAF ; • Jugement de divorce (décision domicile de l’enfant, garde de 
l’enfant).

La ville rappelle que seul un dossier complet et traité par le service des affaires scolaires 
vaut inscription définitive.

Plus d’infos : service accueil – Tél : 01 30 92 87 27.

Inscriptions scolaires 
rentrée 2020-2021
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Un geste simple 
pour une ville 
plus propre
La municipalité installe cette année 
progressivement des bornes d’hygiène canine 
dans la ville afin d’enrayer la pollution engendrée 
par les déjections des animaux à quatre pattes.

Force est de constater que de nombreux trottoirs, 
rues, squares et même jeux publics magnanvillois 
sont jonchés de ces excréments. Si vous détenez 
un chien et le promenez dans les espaces 
publics, vous êtes dans l’obligation de ramasser 
les déjections qu’il produit. Un arrêté du maire, 
consultable en ligne sur magnanville.fr en fait 
référence. « Ramasser les déjections de son 
chien est avant tout une mesure d’hygiène 
publique et de sécurité. En cas de manquement 
à cette obligation, le propriétaire s'expose à une 
contravention de 35 euros » informe Jean-Philippe 
Blot, adjoint en charge de l’environnement.

Des « Toutounettes » à votre disposition

Dix bornes de collecte vont, dans un premier 
temps, être mises en place dans le quartier des 
Roussières : 4 dans la Coulée verte, 4 dans l’avenue 
des Roussières, 1 dans les squares des Perdrix et de 
Saintonge. Toutes sont équipées de sacs de ramassage. Elles sont reconnaissables par leur couleur verte foncée et le logo de la ville. 
Faites en bon usage pour qu’ensemble nous améliorions la propreté de nos espaces publics !

notre ville

Les ateliers du 
Jardin Humain
Le jardin humain, ouvert aux Magnanvillois, 
poursuit son développement grâce à ses éco-
jardiniers et au savoir-faire de l’association la 
SEVE.

Ce lopin de terre, situé à côté de la Cabane aux 
loisirs, rue des Érables, permet aux participants 
de s’initier à la permaculture et d’échanger 
autour de connaissances sur la biodiversité. 
Des ateliers techniques et conviviaux sont 
régulièrement organisés.

Les prochaines dates :

- samedi 15 février à 10h
- samedi 29 février à 10h
- samedi 14 mars à 10h
- samedi 28 mars à 10h

Suivez-les éco-jardiniers sur 
https://www.facebook.com/jardinhumain/.

Plus d’infos auprès de la Sève : 
jardinhumain@seve-asso.fr ; 07 83 70 35 54.
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Trions nos déchets
Chaque année, un habitant du territoire de la communauté urbaine GPS&O produit environ 530 kg de déchets ménagers et assimilés. 
Un poids considérable qui peut être réduit grâce au recyclage. Adoptons les bons gestes de tri !

Sur le web

Le site internet de la Communauté urbaine GPS&O propose deux 
nouveaux services en ligne pour faciliter le quotidien des habitants. 
Une billetterie et une rubrique info travaux.

L’actu travaux vous informe des chantiers de rénovations, des 
aménagements, de l’entretien des espaces publics communautaires 
des 6 prochains mois. 

Sortir aussi

Expositions, sorties en famille, festivals et autres fêtes, concerts 
ou moments de détente… Prenez connaissance de tous les 
événements du territoire dans l’agenda du site GPS&O. Et pour 
plus de commodités achetez vos billets en ligne. Rendez-vous 
dans la rubrique Sortir.

Plus d’infos : gpseo.fr

Du nouveau sur 
le site GPS&O

Plastique, papiers et cartons

Flacons de produits ménagers, bouteilles 
opaques ou transparentes, cubitainers 
et bidons sont à déposer dans les bacs 
et bornes à emballages recyclables.

Vos pots, barquettes y compris en 
polystyrène, sacs et films sont à déposer 
dans le bac à ordures ménagères.

Les papiers, petits cartons non souillés 
et emballages ou briques alimentaires 
vont également dans ces réceptacles.

Métal

Les boîtes de conserves, aérosols, canettes et bouteilles de 
sirop, barquettes en aluminium doivent être déposées dans 
les bacs et bornes à emballages recyclables. 

N.B : Les cartons souillés, 
les papiers de cuisson, les 
essuie-tout et mouchoirs en 
papier ne vont pas dans 
ces bacs et poubelles MAIS 
dans les bacs et bornes à 
ordures ménagères.

Verre 

Bouteilles et flacons, pots et bocaux se recyclent dans les bacs et 
bornes à couvercles vert.

Déchets verts

La pelouse, les feuilles mortes 
et petits branchages, plantes 
et fleurs se recyclent aussi ! 
Déposez-les dans les bacs 
au moment du ramassage 
en porte à porte, d’avril à 
novembre ou directement 
en déchetterie.

Les encombrants et sapins

Déposez vos encombrants et sapins directement en déchetterie 
en dehors des 2 collectes dans la ville (cf le calendrier 
de ramassage distribué dans votre boîte aux lettres ou 
téléchargeable sur le site de la ville).

Vos prochaines dates de ramassage en porte à porte :

Secteur violet : mercredi 25 mars et lundi 22 juin 2020

Secteur orange : vendredi 27 mars et mercredi 24 juin.

N.B : Le papier aluminium et les cintres ne se recyclent 
pas. Il vous faut les déposer dans les bacs et bornes 
à ordures ménagères.

N.B : La vaisselle en céramique porcelaine et verre, ampoules à 
filaments, vitres et miroirs ne se recyclent pas. Déposez-les dans 
les réceptacles à ordures ménagères.

notre territoire

•Les Closeaux : 

18 rue des Closeaux, 

78200 Mantes-La-Jolie

01 30 94 19 10

•La Vaucouleurs : 

chemin des Larrons, 

78711 Mantes-La-Ville

 01 34 76 01 84

La Communauté urbaine gère vos déchets et répond à vos 
questions.

Infos déchets : 01 30 98 78 14.

Vos déchetteries

N.B : pots de fleurs en terre cuite, terre, cailloux, souches, bûches 
et cageots sont à déposer directement en déchetterie.
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Ouverture 

à partir de 14h30 

Samedi 29 février 2020 

Médiathèque – Le Grenier des Arts 

2 rue de la Mare Pasloue 78200 Magnanville 

Le Grenier des Arts en lumière ! 

La Médiathèque de Magnanville 

De14h30 à18h - Découverte des lieux en accès libre 

AU PROGRAMME : 

15h* & 16h45* - Conte Chat qui sourit par Yaida Jardines 
Ochoa, conteuse & chanteuse – dès 3 ans 

16h - Le mot du Maire suivi par un goûter 

* Inscription obligatoire, pour l’une des deux représentations, 
  par mail à bibliotheque@mairie-magnanville.fr  


